
Prescriptions relatives au remblayage de la carrière

Exploitation du site

1. L’exploitant tient à jour un plan d’exploitation des zones de remblayage. Ce plan coté en plan et altitude  
permet d’identifier les parcelles où sont entreposés les différents matériaux.

Ce plan topographique permet de localiser les zones de remblais correspondant aux données figurant au 
registre visé au paragraphe 10.

2. L’exploitation est effectuée par tranches successives dont le réaménagement est coordonné. Le stockage  
des déchets est réalisé de préférence par zone peu étendue et en hauteur afin de limiter la partie superficielle  
des remblais soumises aux intempéries.

3. L’exploitant affiche en permanence de façon visible à l’entrée de l’installation un avis énumérant les types 
de déchets inertes admissibles.

4. Un réseau de surveillance des eaux souterraines est mis en place et des analyses périodiques sont réalisées  
selon les prescriptions de l’article ... de l’arrêté.

5. L’exploitant installe à proximité du lieu de déchargement des camions un container recueillant les déchets 
non autorisés à condition qu’ils soient présents en faible quantité. L’exploitant évacue ces déchets vers les  
filières de traitement adaptées.

Conditions d’admission

6. Les déchets inertes énumérés ci-dessous sont admissibles pour le remblayage de la carrière :

CODE (*) DESCRIPTION (*) RESTRICTIONS

17 01 01 Bétons.

Uniquement déchets de construction et de démolition 
triés et à l’exclusion de ceux provenant de sites 

contaminés.

17 01 02 Briques.

17 01 03 Tuiles et céramiques.

17 01 07
Mélange de béton, briques, tuiles et 

céramiques ne contenant pas de 
substances dangereuses

17 05 04
Terres et cailloux ne contenant pas de 

substances dangereuses.
A l’exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des 
terres et pierres provenant de sites contaminés

20 02 02 Terre et pierres
Provenant uniquement de jardins et de parcs et à 
l'’exclusion de la terre végétale et de la tourbe

(*) Annexe II a l’article R. 541-8 du code de l’environnement.



Les déchets suivants ne sont pas acceptés pour le remblayage de la carrière :

CODE (*) DESCRIPTION (*)

10 11 03 Déchets de matériaux a base de fibre de verre

15 01 07 Emballage en verre

17 02 02 Verre

17 03 02 Mélanges bitumineux ne contenant pas de goudron

19 12 05 Verre

Les terres provenant de sites contaminés

Les matériaux de construction contenant de l’amiante

Les matériaux contenant du bitume

Terre végétale et tourbe

Pour tous les autres déchets, le producteur du déchet effectue une procédure d’acceptation préalable afin de 
disposer  de  tous  les  éléments  d’appréciation nécessaires  sur  la  possibilité  de  stocker  ce  déchet  dans la  
carrière.
Cette acceptation préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant des déchets par un essai  
de lixiviation pour les paramètres définis à l’annexe 6 du présent arrêté et une analyse du contenu total pour 
les paramètres définis dans la même annexe. Le test de lixiviation à appliquer est le test normalisé X 30-402-
2. Seuls les déchets respectant les critères définis en annexe 6 peuvent être admis.

7. Avant la livraison ou avant la première d’une série de livraisons d’un même déchet, le producteur des  
déchets remet à l’exploitant un document préalable indiquant l’origine, les quantités et le type des déchets.  
Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas échéant.

Les  déchets  apportés  en faibles  quantités  seront  acceptés  à  condition qu’ils  appartiennent  à  la  liste  des 
déchets admissibles présentée au point 6.

8.  Avant  leur  arrivée dans l’installation de stockage,  le  producteur  des  déchets effectue une vérification 
préalable afin de disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires sur la possibilité de stocker ces 
déchets inertes et de justifier à leur appartenance à un des déchets de la liste présentée dans le point 6. P our 
les déchets autres l’acceptation préalable est celle prévue au point 6.

9. Tout déchet admis fait l’objet d’une vérification des documents d’accompagnement. Un contrôle visuel et 
olfactif  des déchets est  réalisé lors du déchargement du camion et  lors du régalage des déchets afin de  
vérifier  l’absence  de  déchets  non  autorisés.  En  cas  de  doute,  l’exploitant  suspend  l’admission  et  la 
subordonne aux résultats de la procédure d’acceptation préalable prévue au point 6.

Le déversement direct dans une alvéole de la benne du camion de livraison est interdit  sans vérification 
préalable du contenu de la benne et en l’absence de l’exploitant ou de son représentant.

Pour le cas de déchets  interdits  qui  pourraient  être présents en faibles quantités et  aisément  séparables, 
l’exploitant doit prévoir des bennes intermédiaires qui accueilleront ce type de déchets dans la limite de 50 
m3 par an. Les déchets recueillis (bois, plastiques, emballages…) sont ensuite dirigés vers des installations  
d’élimination adaptées dûment autorisées.

En cas d’acceptation des déchets, un accusé de réception est délivré à l’expéditeur des déchets. En cas de  
refus,  l’inspection  des  installations  classées  est  informée,  sous la  forme d’un récapitulatif  mensuel,  des  
caractéristiques du lot refusé (expéditeur, origine, nature et volume des déchets,...).



10. L’exploitant tient à jour un registre d’admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel il  
consigne pour chaque chargement de déchets présenté :
- la date de réception, la date de délivrance de l’accusé de réception des déchets délivré au producteur et, si  
elle est différente, la date de leur stockage ;
- les coordonnées du producteur du déchet ;
- l’origine et la nature des déchets ;
- la référence du document préalable cité à l’article 7 ;
- le moyen de transport utilisé et son immatriculation ;
- le volume (ou la masse) des déchets ;
- la référence permettant de localiser la zone où les déchets ont été mis en remblais sur la carrière ;
- le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, de la vérification des documents d’accompagnement ;
- le cas échéant, le motif de refus d’admission.

Ce registre, ainsi que l’ensemble des documents concernant l’acceptation préalable et la réception ou le refus 
du déchet, sont conservés a minima jusqu’à la survenance du procès-verbal de récolement de la carrière.

Fin d’exploitation

11. A la fin de l’exploitation, conformément à l’article R 512-39-3 du Code de l’environnement l’exploitant 
transmet au préfet un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L511-1 du code de l’environnement compte tenu du ou des types d’usage prévus pour  
le site de l’installation. Les mesures comportent notamment :

- Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ;
- Les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, 

selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ;
- En cas de besoin, la surveillance à exercer ;
- Les  limitations  ou  interdictions  concernant  l’aménagement  ou  l’utilisation  du  sol  ou  du  sous-sol,  

accompagnées,  le cas échéant,  des dispositions proposées par l’exploitant  pour mettre en œuvre des 
servitudes ou des restrictions d’usage.

Au vu notamment du mémoire de réhabilitation, le préfet détermine, s’il y a lieu, par arrêté pris dans les  
formes prévues à l’article R. 512-31, les travaux et les mesures de surveillance nécessaires. Ces prescriptions 
sont fixées compte tenu de l’usage retenu en tenant compte de l’efficacité des techniques de réhabilitation 
dans  des  conditions  économiquement  acceptables  ainsi  que  du  bilan  des  coûts  et  des  avantages  de  la  
réhabilitation au regard des usages considérés.

Lorsque les travaux prévus dans le mémoire ou prescrits par le préfet sont réalisés, l’exploitant en informe le 
préfet.

L’inspecteur des installations classées constate par procès-verbal la réalisation des travaux. Il transmet le 
procès-verbal au préfet qui en adresse un exemplaire à l’exploitant ainsi qu’au maire ou au président de  
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme et au propriétaire 
du terrain.

Remise en état du site

12. Une couverture finale est mise en place à la fin de l’exploitation de chaque tranche. Son modelé devra 
permettre  la résorption et  l’évacuation des eaux pluviales compatibles  avec les  obligations  édictées  aux 
articles 640 et 641 du code civil.

Les aménagements sont effectués en fonction de l’usage ultérieur prévu du site (agriculture, milieu naturel...)  
et notamment ceux mentionnés dans les documents d’urbanisme opposables aux tiers. Dans tous les cas,  
l’aménagement du site après exploitation doit prendre en compte l’aspect paysager.



Critères d’admission des déchets inertes pour le remblayage de la carrière 

Le test de potentiel polluant est basé sur la réalisation d’un essai de lixiviation et la mesure du contenu total.  
Le test de lixiviation à appliquer est le test de lixiviation normalisé NF EN 12457-2 de décembre 2002.

Le test de lixiviation, quel que soit le choix de la méthode normalisée, comporte une seule lixiviation de 24 
heures. L’éluat est analysé et le résultat est exprimé en fonction des modalités de calcul proposées dans les 
annexes des normes précitées.

Seuils admissibles pour le test de lixiviation

PARAMÈTRES En mg/kg de matière sèche

As 0,5
Ba 20
Cd 0,04
Cr total 0,5
Cu 2
Hg 0,01
Mo 0,5
Ni 0,4
Pb 0,5
Sb 0,06
Se 0,1
Zn 4
Chlorures (***) 800
Fluorures 10
Sulfates (***) 1000 (*)
Indice Phénols 1
COT sur éluat (**) 500
FS (fraction soluble)(***) 4000
(*) Si le déchet ne respecte pas ces valeurs pour le sulfate, il peut encore être jugé conforme aux critères  
d’admission si la lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1500 mg/l de concentration à un ratio 
L/S=0,1 l/kg et 6 000 mg/kg de matière sèche à un ratio L/S = 10 l/kg. Il est nécessaire d’utiliser un  
essai de percolation NF CEN/TS 14 405 pour déterminer la valeur limite lorsque L/S = 0,1 l/kg dans les  
conditions d’équilibre initial ; la valeur correspondant à L/S = 10 l/kg peut être déterminée par un essai 
de lixiviation NF EN 12 457-2 ou par un essai de percolation NF CEN/TS 14 405 dans des conditions  
approchant l’équilibre local.
(**) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa  
propre valeur de pH, il peut aussi faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN 12 457-2 avec un pH  
compris entre 7,5 et 8. Le déchet peut être jugé conforme aux critères d'admission pour le COT sur éluat  
si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche.
(***)  Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la 
fraction soluble, le déchet peut être encore juge conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les  
valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée a la fraction soluble.



Paramètres organiques, seuils admissibles en contenu total

PARAMÈTRES En mg/kg de matière sèche

COT (carbone organique total) 30 000 (*)
BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) 6
PCB (biphényls polychlorés 7 congénères) 1
Hydrocarbures (C 10 à C 40) 500
HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50
(*) Une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg de 
matière sèche soit respectée pour le COT sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 
8,0.
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